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Rédiger une bibliographie 

 
Une bibliographie, qu’est-ce que c’est ?  

C’est la liste des références que vous avez utilisées pour réaliser votre travail ; elle fait apparaitre les différentes sources et 

supports (livre, magazine, site, DVD, …) sur lesquels s’appuie ce que vous affirmez. 

 

Pourquoi une bibliographie ?  

Rédiger une bibliographie dans le cadre d’un travail de recherche témoigne d’une démarche scientifique. Elle donne du crédit à 

vos propos en montrant qu’ils sont fondés sur une base rigoureuse. Elle permet aussi au lecteur de vérifier la qualité de votre 

travail et de vos sources.  

Enfin, la bibliographie permet de respecter la législation sur la propriété intellectuelle. En effet, en citant vos sources, vous 

reconnaissez la propriété du texte ou de l’image à son auteur et évitez le plagiat qui consiste à s’attribuer un contenu qui n’est 

pas le sien. Le plagiat est considéré comme une grave atteinte au droit d'auteur. 

 

Où doit-elle figurer ? Fait-elle partie de l’évaluation ?  

Elle figure à la fin de votre production après la conclusion et est évaluée comme partie intégrante du travail. 

 

Comment la rédiger ?  

 

I. Présentation 

 

La bibliographie est donc la somme des références bibliographiques. La référence bibliographique donne la description la plus 

complète possible d’un document ; elle obéit à des règles de rédaction qui varient selon la nature des documents. 

 

1. Document imprimé 

 

 Si vous citez le document dans son intégralité 

 Livre  

Auteur, Prénom. Titre de l'ouvrage. Mention d'édition. Nom de l'éditeur, année de publication. Nombre de pages. Titre de la 

collection. ISBN 

 Ex. : Mesplède, Jacques / Saluzzo, Christine. 100 manipulations de chimie organique et inorganique. Bréal (Editions), 2011. 

285 p. ISBN 978-2-7495-0352-3  

 

 Si vous citez seulement une partie du document  

 Chapitre d'un ouvrage imprimé (si l'auteur du chapitre est celui de l'ouvrage) 

Auteur, Prénom.  Titre de l'ouvrage. Mention d'édition. Nom de l'éditeur, année de publication. Localisation dans l'ouvrage, titre 

du chapitre, pagination. Titre de la collection. ISBN 

Ex. : Vermeersch, Gérard. La petite fabrique d'écriture. Magnard, 1996. Chap. 7, Ecouter voir, p. 56-61. ISBN 2-210-42273-6 

 

 Article de périodique imprimé 

Auteur, Prénom. Titre de l'article. Titre du périodique, année de publication, volume, numéro, pagination. 

 Ex. : Jodra, Serge. Le voyage extraordinaire du soleil dans les étoiles. Ciel et espace, octobre 2001, n° 377, p. 58-63. 

 

 Article d'encyclopédie imprimée  

 Auteur, Prénom.  Titre de l'encyclopédie. Mention d'édition. Nom de l'éditeur, année de publication. Localisation dans 

l'encyclopédie, titre de l'article, pagination. Titre de la collection. ISBN 

Ex. : Le nouveau petit Robert : dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française. Nouv. éd. mise à jour. 

Dictionnaires le Robert, 2000. Problématique, p. 520-521. ISBN 2-85036-668-4 

 

2. Document audiovisuel 

 

 Dvd vidéo 

 Auteur, Prénom (réal.). Titre. Mention d'édition. Nom du producteur ou du distributeur, année de production. Support, durée de 

l'enregistrement. Titre de la collection. 

Ex. : Rowler, Christopher (réal.). Vol tragique en Arctique. National geographic France, 2003. 1 DVD vidéo, 52 min. Aventure. 
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3. Document électronique 

 

 Si vous citez le document dans son intégralité 

 

 Internet : site Web 

 Auteur, Prénom. Titre [en ligne]. Nom de l'éditeur, date de publication, date de mise à jour [date de consultation]. Disponibilité 

et accès 

Ex. : Savoirscdi [en ligne]. CNDP, 1999-, mis à jour le 06/12/2011 [consulté le 7 août 2013]. Disponible sur : 

http://www.cndp.fr/savoirscdi/ 

 

 Ouvrage en ligne  
Auteur, Prénom. Titre de l’ouvrage [en ligne]. Mention de traduction. Mention d'édition. Lieu d'édition : Éditeur, année de 

publication. [date de consultation]. Titre de la collection, n° de la collection. ISBN. Disponibilité et accès 
Ex. : Martin, Thomas Henri. Galilée: les droits de la science et la méthode des sciences physiques [en ligne]. Paris : Didier et 

cie, 1868. [Consulté le 7 août 2013]. Disponible sur : 

http://books.google.fr/books?id=JDxGAAAAcAAJ&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&

q&f=false 

 

 Si vous citez seulement une partie du document 

 

 Page de site internet  

Auteur du site, prénom. Titre du site [en ligne]. Nom de l'éditeur, date de publication, date de mise à jour [date de consultation]. 

Titre de la page. Disponibilité et accès 

 Ex. : Identité numérique [en ligne]. CNIL, 2005, [consulté le 3 février  2010]. L'utilisation de l'image des personnes. Disponible 

sur : http://www.cnil.fr/dossiers/identite-numerique/fiches-pratiques/article/287/lutilisation-de-limage-des-personnes/ 

Si la page est signée : 

Auteur de la page, Prénom. Titre de la page. In Auteur du site, prénom. Titre du site [en ligne]. Nom de l'éditeur, date de 

publication, date de mise à jour [date de consultation]. Disponibilité et accès 

 

 Article de périodique en ligne sur internet 

 Auteur, Prénom. Titre de l'article. Titre du périodique [en ligne], année de publication, [date de consultation]. Disponibilité et 

accès 

Ex. : Jacquemon, Guillaume. La monogamie, source de disputes… scientifiques !. Pour la science [en ligne], vendredi 2 août 

2013 [consulté le 7 août 2013]. Disponible sur : http://www.pourlascience.fr/ewb_pages/a/actualite-la-monogamie-source-de-

disputes-scientifiques-31837.php 

 Dessin, photo... issus d'internet 

Auteur, Prénom. Titre du dessin, de la photo In Auteur du site, Prénom. Titre du site [en ligne]. Nom de l'éditeur, date de 

publication, date de mise à jour [date de consultation]. Disponibilité et accès 

Ex. Largillière. Jean de La Fontaine [portrait]. In A la découverte de Jean de La Fontaine [en ligne], FT Press, 1999- [consulté le 

7 août 2013]. Disponible sur : http://www.lafontaine.net/lafontaine/lafontaine.php?id=43 

 

 Article d'encyclopédie en ligne sur internet 

Auteur de l'encyclopédie, Prénom. Titre de l'encyclopédie [en ligne]. Nom de l'éditeur, date de publication, date de mise à jour 

[date de consultation]. Titre de l'article. Disponibilité et accès 

Ex. : Wikipédia, l'encyclopédie libre [en ligne]. Fondation Wikimedia, 2003- [consulté le 07 février 2005]. Hindouisme. Disponible 

sur : http://fr.wikipedia.org/wiki/Hindouisme 

Si l’article est signé : Auteur de l'article, Prénom. Titre de l'article. In Auteur de l'encyclopédie, Prénom. Titre de l'encyclopédie 

[en ligne]. Nom de l'éditeur, date de publication, date de mise à jour [date de consultation]. Disponibilité et accès 

 

 Article d'encyclopédie sur cédérom 

Auteur, Prénom. Titre de l'encyclopédie [ressource électronique]. Mention d'édition. Nom de l'éditeur, année de publication. 

Type de support et localisation, titre de l'article. Titre de la collection. 

Ex. : Encarta 2004 [ressource électronique]. Microsoft Encarta, 2004. Cédérom n°4. Ulysse. 

  

  

 

 
Astuce sur e-sidoc : Si vous sélectionnez des documents dans la base du CDI, pensez à cliquer sur l’icône,   "Citer le document". 

Le document est au format de citation de référence bibliographique, il ne vous reste plus qu’à le copier-coller. 
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II. Organisation 

 

Vous pouvez organiser vos sources de différentes manières : 

 

- Classement  par nature (documents imprimés puis documents électroniques, etc.)  

- Classement par ordre chronologique  

- Classement par thème 

- Classement par date de consultation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source: 

Morin, Christine / Hausberg, Martine. Savoirscdi [en ligne]. CNDP, 1999-, mis à jour le 06/12/2011 [consulté le 7 août 2013]. Citer ses sources 

et présenter une bibliographie. Lycée. Disponible sur : http://www.cndp.fr/savoirscdi/index.php?id=1035 

 


